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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 127292

Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des solidarités et de la
cohésion sociale sur la prise en charge de l'autisme. En effet, la haute autorité de santé a fait état, le 24 mars
2010, d'une donnée statistique alarmante : dans notre pays, un enfant sur cent cinquante (1/150) est atteint d'un
trouble du développement du système nerveux caractérisant l'autisme. Le retard dans les diagnostics est tout
aussi alarmant. Il est dû au manque de formation des professionnels et à l'insuffisance d'information du grand
public sur ce handicap. L'autisme doit être pourtant clairement identifié par toute la population, et l'ensemble des
partenaires doit bénéficier des moyens nécessaires pour l'intégration des enfants, et adultes, victimes de ce
handicap. Aussi, il lui demande quelles mesures ambitieuses compte engager le Gouvernement afin d'améliorer
cette prise en charge dans le cadre de la grande cause nationale retenue pour l'année 2012.
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